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L’année 2022 aura été marquée par l’invasion de
l’Ukraine en février 2022 et la guerre qui s’en est
suivie. Les répercussions de cette guerre sont
multiples et dramatiques pour la population
ukrainienne avec des milliers de morts et des
millions de déplacés. Le Secours populaire s’est
fortement mobilisé pour collecter des fonds afin
d’aider les ukrainiens (dans les régions de Kiev
et d’Odessa) et ceux réfugiés en Pologne, en
Roumanie, en Moldavie et en France.

La guerre a enclenché une crise économique
dans l’Europe et dans le Monde, ce sont les plus
précaires, les plus pauvres qui sont le plus
touchés. Cette guerre a eu dès le début un
impact économique avec une augmentation de
l’inflation qui s’est traduite par une forte
augmentation des prix de l’énergie et des
produits alimentaires, 2 postes de dépenses
incompressibles dans le budget des ménages. Au
fil des mois, l’inflation a touché de plus en plus
de personnes qui ont basculé dans la précarité.

Les demandes d’aides ont donc été beaucoup
plus importantes et l’association a dû procéder
à des achats ou augmenter des aides financières
pour essayer de répondre au mieux à ces
nouvelles demandes.

POSITIONNEMENT
DE LA MARQUE ET
MARCHÉS CIBLES

SOSOéOéOSéSbSbSaIaIsTsTtTtTiTiTeIeIOeOnOnOTOTONTNHNHNONONLNLNLELEOEOEMOMTMTMTMTMSébastien THOLLOT 
SESE eLeLcLcLAcAArAAéAtaMaMMiMMrMeMeMAeAgAgARgRRéRnRnRQnQQéQrQrQUaUUlUSecrétaire général

Un autre conflit est en cours depuis
l’automne 2022, qui affecte notre partenaire
en République Démocratique du Congo
provoquant des dizaines de milliers de
déplacés dans la province du Nord Kivu.
Nous avons soutenu notre partenaire afin
qu’il puisse organiser dans des camps de
réfugiés des aides d’urgence en produits de
première nécessité.

Grâce à l’engagement régulier ou ponctuel,
de plus de 2 096 bénévoles, la solidarité a pu
s’exprimer sous toutes ses formes, de
l’urgence au développement aussi bien en
France qu’à l’étranger. Et il est important de
réaffirmer la place nécessaire du bénévolat
au sein de la société. Le bénévolat est un
facteur de développement de compétences
et d’émancipation. Le bénévolat est une
force pour tous, personnes aidées comprises.



Le Secours populaire français

Jour après jour, ici comme ailleurs, le Secours populaire, association reconnue d’utilité publique, agit pour un monde
plus juste et plus solidaire, en permettant à chacun de s’émanciper et de trouver sa place de citoyen, là où il vit,
travaille ou étudie. Issu du peuple, animé par lui, le Secours populaire promeut une relation d’égal à égal et un accueil
inconditionnel.

Présent partout, au bout de la rue comme au bout du monde avec son réseau de partenaires, il valorise
systématiquement l’initiative comme mode d’action. L’organisation de l’association est profondément décentralisée et
chaque animateur-collecteur bénévole peut ainsi agir : actions d’urgence, actions dans la durée, accompagnement
global, sur les plans matériel, alimentaire, médical, moral, juridique, de formation, d’insertion sociale et professionnelle,
d’accès au droit, à la culture et aux loisirs, au numérique...

Enfant de la Résistance, le Secours populaire est lucide sur les obstacles, il est clairement désireux de peser sur les
conséquences, sa façon d’y contribuer est d’inviter chacune et chacun à y prendre part en s’abstenant de tout clivage :
il rassemble et crée du lien autour des valeurs partagées. Son engagement est un combat. Un mode d’action. Il est slà
où ça bouge., là où ça compte. Il a un rôle de vigie vis-à-vis des pouvoirs publics.

Le Secours populaire est constitué de plusieurs échelons : national, départemental avec les fédérations, local avec les
comités et les antennes. Chaque entité est une association à part entière.

Le Secours populaire français, c'est :

La fédération : Elle constitue l’échelon départemental et fédère les comités et antennes du Secours populaire sur son
territoire comme tous les bénévoles du département. Elle développe les actions du Secours populaire sur la commune
d’implantation de son siège et sur le département là où il n’y a pas de comité. Elle est dirigée par le comité
départemental, élu tous les deux ans lors du congrès départemental.

Le comité : Actif à l’échelle d’une ville, d’un canton, le comité agréé par la fédération, association loi 1901 déclarée en
préfecture comme partie prenante de l’Association nationale reconnue d’utilité publique, est la base de l’organisation
et le garant de l’indépendance du Secours populaire. Il rassemble les bénévoles, organise la collecte des ressources
financières et matérielles et met en œuvre tous ses projets de solidarité dans le respect des orientations communes. Il
est dirigé par un bureau élu lors de l'assemblée générale.

L’antenne : L’antenne est un relais du mouvement animé à l’échelle d’un quartier, d’un village, d’un lieu de travail ou
d’études. par un groupe de bénévoles. Elle n’est pas une entité juridique et dépend, suivant les cas, d’un comité ou
d’une fédération. Son rôle est d’organiser la collecte des ressources financières et matérielles et de participer ainsi
concrètement à la mise en œuvre d’actions de solidarité.

Dans le Rhône :En France :
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Fédérations

Comités

870 Antennes

90 000
bénévoles
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3 Antennes

2 096
bénévoles
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SAINTE FOY LèS LYON
saintefoyleslyon@spf69.org

06 95 09 78 21
92, Chemin des Fonts

SAINT GENIS LAVAL
spf69230@gmail.com

04 78 56 17 40
16, Place des Collonges

SAINT PRIEST
secourspopulairest.priest@wanadoo.fr

04 78 21 35 49
2, Rue Bel Air

TERNAY - VAL D'OZON
ternay.valdozon@spf69.org

07 81 69 36 98
25, rue des barbières

VAULX EN VELIN
spfvaulx@laposte.net

04 72 04 33 45
15 rue Franklin

VENISSIEUX
secourspopulaire.venissieux@orange.fr

04 78 76 23 31
99, Boulevard Juliot Curie

VILLEFRANCHE SUR SAONE
secourspop.villefranche@orange.fr

04 74 60 65 58
190, Rue Gantillon

VILLEURBANNE
secours-populaire-francais69100@orange.fr

04 72 75 07 38
50bis, Cours Emile Zola 

(entrée, Place des Denteliers)

LES COMITES

BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS
stjean.ardieres@spf69.org

07 69 59 98 31
85, Rue du Lavoir - St Jean D'Ardières

BRON
bron@spf69.org
04 78 26 19 53

128/130, Avenue Saint-Exupéry

CALUIRE
secourspopulaire.caluire@gmail.com

04 78 08 74 73
16, Avenue Louis Dufour

FEYZIN
spfeyzin69@gmail.com

04 78 67 60 83
12, Rue du 8 mai 1945

FONTAINES / SATHONAY
spf.fontaines@orange.fr

04 78 23 86 35
4, Rue Ampère 

GIVORS
spf.givors@laposte.net

04 78 07 00 94
Maison des Associations

8, Rue Jean Ligonnet

LYON 4ème
secourspopulairelyon4@gmail.com

04 78 27 07 29
49, Rue Denfert Rochereau

LYON 5ème
spflyon05@gmail.com

06 84 23 41 03
6, Rue Maurice Bellemain

LYON 8ème
secourspopulaire69@bbox.fr

04 37 90 29 91
8, Rue Professeur Tavernier

MEYZIEU
meyzieu@spf69.org

04 72 02 77 76
22, Avenue Lucien Buisson

NEUVILLE
secours.populaire.neuville@orange.fr

04 72 08 98 27
11, Avenue Gambetta

DU PAYS DE L'ARBRESLE
larbresle@spf69.org

07 68 07 42 00
33 bis, Rue Gabriel Péri

OULLINS
oullins@spf69.org

09 81 84 11 65
5, Rue Charles Fourier

PIERRE BENITE
pierre.benite@spf69.org

06 99 94 21 83
4, Rue du Centenaire

RILLIEUX LA PAPE
spf.rillieux@laposte.net

04 78 88 38 15
64, Avenue Général Leclerc

SAINT FONS
saint.fons@spf69.org

07 72 32 92 80
10, Rue du Docteur Louis Jugnet

LES ANTENNES
Monsols

Saint Germain au Mont d'Or
le Solidaribus

LA FEDERATION

contact@spf69.org
04 72 77 87 77
21 rue Galland

69007 Lyon

Association éducative complémentaire de l'enseignement public

Association déclarée grande cause nationale

Reconnaissance d'utilité publique

Agrément d'éducation populaire

2 000

1 991

1 985

1 983

ONG en statut consultatif auprès du Conseil économique et social des Nations Unies
Membre du Haut Conseil à la Vie Associative

Les agréments



Le bénévolat pour faire vivre la solidarité

Le Secours populaire offre à chacun, là où il est et tel qu’il est,
la possibilité d’agir pour la solidarité. Adultes comme enfants
dès le plus jeune âge, tout le monde est invité à devenir
animateur-collecteur bénévole et à passer à l’action. La
solidarité transcende les différences d’âge, de milieu et
d’approche entre les animateurs-collecteurs bénévoles. Si les
animateurs-collecteurs bénévoles sont actifs toute l’année, il
leur est aussi possible de participer ponctuellement en
animant un atelier, en accompagnant une sortie, en
participant à une collecte.

Inspiré par des valeurs humanistes, le désir d’agir des
animateurs-collecteurs bénévoles permet de mettre en œuvre
une grande diversité d’actions en faveur d’enfants et adultes
qui souffrent de privations multiples nuisant à leur
développement personnel. En France, comme au bout du
monde, nos actions s’ajustent au plus près des besoins exprimés
directement par les personnes concernées. Avec elles, nous
construisons main dans la main la solidarité afin que tous
retrouvent des conditions de vie décentes. En tant
qu‘animateur-collecteur bénévole, chacun compte, développe
des actions de solidarité et recherche les ressources nécessaires
à leur mise en œuvre. 

La Formation des bénévoles 

Le bénévolat, un levier d’émancipation
pour les personnes aidées

Comme l’évoque les statuts de l’association, la
diversité des personnes impliquées dans le
mouvement du Secours populaire est un
véritable atout.
Toutes les personnes accueillies au Secours
populaire peuvent devenir bénévoles. Au-delà
des réponses et de l’aide que l’on peut apporter
aux personnes accueillies, Ils peuvent à leur
tour être acteurs de la solidarité. Il s’agit là de
notre mission d’éducation populaire et de notre
mission de mise en mouvement. Les enfants
peuvent aussi, par le mouvement «Copain du
Monde», agir au sein de l’association. 

En 1997, le Secours populaire s’est doté d’un Institut de
formation. Son objectif est de permettre à tous d’être
formés et accompagnés pour réaliser et développer la
solidarité dans une démarche d’éducation populaire. 
Au Secours populaire, la formation fait partie intégrante
de l’activité. 
Elle s’adresse à tous, quelle que soit l’expérience de chacun.
La formation permet de mieux connaître l’association pour
laquelle on agit. Elle donne un sens à l’action quotidienne,
à l’engagement. L’échange de pratiques, l’acquisition de
nouveaux savoir-faire, l’apprentissage de bons gestes à
adopter face à une personne aidée passent aussi par la
formation.

L'engagement bénévole

Le bénévolat, base démocratique
de l’association

Les bénévoles sont également acteurs du
mouvement car ils disposent d’un droit de vote
pour élire les dirigeants. Ils construisent, chaque
jour, les orientations et la politique financière de
l’association et votent les plans d’action.
Véritables pivots du Secours populaire, les
bénévoles s’impliquent pour faire vivre le projet de
l’association en participant à sa vie démocratique.
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- Accès aux droits

- Accès à l'emploi    

- Droits des étrangers

- Minima sociaux

- Femmes victimes de violences conjugales 

- Accès au maintien au logement 

 - Précarité énergétique

- Accès au numérique

LES FORMATiONS THÉMATiQUES :



les chiffres clés

17 488
personnes accueillies dans les Permanences

d'Accueil, de Solidarité et Relais-Santé

6 290

1 699

familles

familles monoparentales
dont

1 832

915

jeunes 18-25 ans

étudiants
dont

936 séniors de plus de
60 ans

7 838

900

enfants

mineurs étrangers
isolés

dont
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social grâce 

à des ateliers

 collectifs

APPORTER UNE AiDE GÉNÉRALiSTE  

Fournir 

une aide 

vestimentaire

Les 

personnes 

sont considérées 

selon une

approche globale 

Devenir 

bénévole et 

participer à la

solidarité

Venir 

en aide aux 

autres personnes

dans le besoin

Augmenter 

l'estime de 

soi

Fournir une

 aide 

alimentaire 

Aider à

l'insertion socio-

professionnelle 

Relais Santé

Aider les 

personnes à 

accéder à la 

culture, au sport 

et aux loisirs

Aider les 

personnes à 

partir en 

vacances

Aider à 

l'accès et au 

maintien dans 

le logement 

Favoriser

 l'accès aux droits

 et aux conseils 

socio-

juridiques

IMPLiQUER LES PERSONNES DANS L'ACTiON 
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aides à la
mobilité

aides pour le maintien
ou l'accès au logement

enfants et jeunes aidés dans leur
scolarité ou dans la lutte

contre l'illettrisme

aides pour l'accès aux loisirs,
sport et à la culture

personnes aidées pour un accès aux
soins et à la santé

1 250 5951 8012 113 450

les solidarités
4 071

 journées de vacances

156 923
aides en produits alimentaires

et d'hygiène 
aides

vestimentaires

16 414
personnes destinataires d'une

solidarité
pendant les fêtes de fin d'année

3 057
 accompagnements pour

l’accès aux droits

11 503



C’est en 1987 que les Permanences d’Accueil et de Solidarité sont conçues, c’est-à-dire un espace permettant aux
personnes en situation de précarité ou de pauvreté de parler de leur situation, d’exprimer leurs difficultés et que dans
l’écoute et l’échange, la solidarité généraliste se mette en œuvre. Au fil des années, le nombre de personnes aidées par le
Secours populaire a augmenté de façon très importante. Les situations des personnes sont devenues plus dures et plus
complexes. Malgré les difficultés multiples qu’elles peuvent rencontrer, la démarche est restée identique et elle s’est même
renforcée avec un développement et une diversification des formes de solidarité. Chacun sait que ce n’est pas seulement
l’aide alimentaire que l’on peut accorder, qui peut apporter de vraies réponses aux difficultés de la plupart des gens. Les
personnes accueillies dans une relation d’égal à égal, trouvent dans la solidarité généraliste les moyens de rester actrices
de leur vie.

C’est pour répondre au mieux à toutes les situations que le terme «relais-santé» est venu s’ajouter pour parler aujourd’hui
de PASS. Celles-ci doivent toujours répondre à l’urgence mais doivent aussi avoir un rôle pour permettre l’autonomisation
et l’émancipation des personnes (santé, vacances, sport, culture, éducation, insertion socio professionnelle…), en allant au-
delà de l’aide ponctuelle et en étant complémentaire à notre rôle d’aiguillon des institutions. La PASS n’est pas qu’un lieu
physique bien défini, elle prend de nombreuses formes dans le but de toujours être au plus près des personnes. Les PASS
sont dans nos locaux mais aussi hors les murs, ceci pour aller au-devant des personnes qui ne pourraient venir jusqu’à
notre association.

Au Secours populaire, l’accueil est inconditionnel. L’association ne fixe aucun barème, aucun critère pour accueillir,
écouter, aider et orienter une personne qui vient demander de l’aide.

Chaque personne est reçue par un binôme de bénévoles formés, dans un espace confidentiel. Ces éléments font partie des
exigences de l’association pour un entretien de qualité. Ce cadre rassurant facilite l’accueil, l’écoute et la prise de parole
de la personne accueillie.
Dans le département, ce sont 60 PASS qui ont lieu chaque semaine.
Trois types de PASS sont déployées :

Un accueil inconditionnel dans les Permanences
d'Accueil, de Solidarité et relais - Santé

8

- Une permanence pour les étudiants

- Une permanence pour les mineurs étrangers isolés

- Une permanence pour les familles et les personnes isolées



Manque d’informations, barrière de la langue, digitalisation
généralisée, découragement face à des procédures complexes
ou longues… Pour les personnes en précarité, les démarches
administratives et juridiques sont souvent un casse-tête qui
vient s’ajouter à tous les autres. Informer, guider dans les
démarches, orienter vers les institutions et administrations
compétentes, les animateurs-collecteurs bénévoles du
Secours populaire les accompagnent pour qu’elles accèdent
aux dispositifs de prestations sociales, d’accès à l’emploi,
qu’elles déposent une demande de logement social...
Combattre le non-recours aux droits est une nécessité qui
accompagne l’action quotidienne du Secours populaire.
la dématérialisation des démarches administratives est
devenu aujourd’hui une réalité contraignante pour les
personnes accueillies, ce qui a amené le Secours populaire a
créer une permanence écrivain public. Face à la complexité
des démarches administratives, les bénévoles accompagnent,
soutiennent et favorise l’accès aux droits.

Maintien et accès au logement

Faire valoir les droits et apporter une solidarité généraliste

Les relais-santé pour l'accès aux soins
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Le Secours populaire est riche de nombreuses réponses aux besoins de solidarité : accès aux vacances, aux soins de santé, à
la culture, au sport, apprentissage du français, accompagnement éducatif et scolaire… celles-ci s’expriment aussi en Europe
et dans le monde avec des partenaires sur place.
Être généraliste de la solidarité ne signifie pas être spécialiste dans tous les domaines. 
À nous de développer des coopérations avec de multiples acteurs pour mieux accompagner les personnes aidées.
Notre devise « Tout ce qui est humain est nôtre » fait écho à l’accueil que nous réservons à toute personne en détresse, quels
que soient son pays d’origine, sa situation ou son statut. Nous accueillons de façon inconditionnelle toutes les personnes
que nous aidons, comme celles qui les soutiennent. En accompagnant des personnes éprouvées par les difficultés de la vie,
les animateurs-collecteurs bénévoles du Secours populaire ne portent pas de jugements. Ils portent attention à leurs besoins
essentiels et au respect de leurs droits, à leur sentiment de dignité, à la restauration de la confiance en eux-mêmes et en leur
avenir

Les relais-santé sont animés par des professionnels ou
d’anciens professionnels de la santé. Ils permettent
l’expression des besoins de santé des personnes
accueillies pour faire émerger leurs demandes et pour
les encourager à être actrices de leur santé. Des temps
de sensibilisation à la prévention sont également mis
en œuvre. 
Ses missions : Accueil, écoute, ouverture des droits-
santé, orientation vers les professionnels/structures de
soins, prévention. 

L'accès aux droits

Sans-abri, mal-logés, familles logées en hôtel social… La crise du logement gagne du terrain  chaque année en France.
Pourtant, avoir un logement, c’est vivre dignement, avoir une adresse, être établi, nouer des relations de voisinage. Le
logement et son environnement sont, sans conteste, les éléments contribuant le plus, avec l’entourage familial et l’école,
à la structuration de l’individu et à sa place au sein de la société.
Tout faire pour éviter la perte du logement qui entraîne toujours une aggravation considérable de la situation des
personnes, c’est donc le crédo des animateurs-collecteurs bénévoles du Secours populaire. Ils interviennent dans le
domaine des impayés de loyer, d’eau, d’électricité et de gaz, échangent avec les bailleurs et les fournisseurs pour tenter 
de réduire les difficultés. La question du logement pose en creux celle des conditions de vie dans l’habitat.



La plupart des personnes que nous rencontrons pour la première fois sollicitent une aide alimentaire à laquelle le Secours
populaire répond immédiatement. Le premier objectif est de desserrer l’étau de la nécessité qui contraint l’individu à la
survie au jour le jour. 
La pauvreté a un impact direct sur les comportements alimentaires des personnes qu’elle touche. On saute des repas. On se
nourrit de produits bon marché, plus gras et sucrés. Maladies cardio-vasculaires, diabète, hypertension, cette mauvaise
alimentation a des conséquences sur la santé des plus précaires.  
Le libre-Service de la Solidarité est un outil essentiel pour répondre à un besoin vital : se nourrir.
L’alimentation est aussi un formidable levier pour lutter contre la solitude et créer du lien social. 
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Répondre aux besoins essentiels
Aide alimentaire

Aide vestimentaire
Dans le respect de leur dignité, il s’agit d’abord de
satisfaire les besoins essentiels des personnes qui
sollicitent de l’aide et d’apporter un soutien moral
immédiat.
Matériel de puériculture, jouets, livres,
électroménager ou meubles rendus accessibles à
travers une participation financière symbolique
grâce à des dons de particuliers ou des partenariats…
Le Secours populaire répond aux appels de détresse
et apporte soutien et réconfort. L’aide matérielle se
conjugue avec d’autres formes de soutien pour leur
permettre de « remonter la pente », « s’en sortir »,
reprendre confiance en soi et dans l’avenir.
Depuis le Covid, des aides à l’achat de matériels
informatiques pour des étudiants et des adultes sont
mises en place pour lutter contre la fracture
numérique.

Le Secours populaire, en tant qu’association de
collecte, reçoit de nombreux dons de vêtements, qui
sont triés par des équipes bénévoles. Leur travail
méticuleux permet de conserver uniquement les
produits en parfait état, le reste étant donné pour être
recyclé.
Ces vêtements sont proposés aux familles accueillies.
Cette aide répond à un besoin vital notamment pour
les enfants et redonne confiance et dignité. Comme
pour l’aide alimentaire, les personnes choisissent
librement les vêtements dont elles ont besoin.
L’association a aménagé des boutiques solidaires où
tout un chacun peut, avec une participation
symbolique, se vêtir à son goût et soutenir par sa
participation les solidarités mises en œuvre toute
l’année.

Aide materielle



Favoriser l'accès à la scolarité 
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Favoriser l'accès à la culture, au sport et aux loisirs

Dépassement de soi, valeurs collectives fortes,
bien-être physique, diminution du stress,
constitution d’un réseau de sociabilité,
apprentissage de règles… L’activité physique
contribue à l’épanouissement des individus, en
particulier des enfants. cours de sport, licences
annuelles, remise d’équipements sportifs…
L’éventail des possibilités proposé par le Secours
populaire est à la mesure de son ambition :
démocratiser ces activités aux vertus reconnues
qui, pourtant, cristallisent de fortes inégalités. 

La précarité entraîne bien souvent une coupure avec le monde extérieur : les activités culturelles ou de loisirs deviennent
trop onéreuses pour les budgets modestes qui sont entièrement consacrés aux besoins prioritaires. Et pourtant, on peut
aussi avoir faim de livres et de cinéma. S’ouvrir au monde, à la connaissance, élargir son horizon. La culture, ça change la
vie. Grâce à de nombreux partenariats, les animateurs-collecteurs bénévoles du Secours populaire organisent des sorties
au musée, au théâtre, au cirque… Les premiers pas dans un monde qui n’est pas familier sont toujours accompagnés par
les animateurs-collecteurs bénévoles. Toute l’année, les animateurs-collecteurs bénévoles organisent des « Journées
bonheur ». Ces journées de proximité mêlent loisirs, sport et culture pour permettre au plus grand nombre de se
déconnecter du quotidien ne serait-ce que le temps d’une journée. 
Ces journées permettent ainsi de découvrir la richesse du patrimoine local, à quelques kilomètres de chez soi.

Depuis 1992, l’accompagnement scolaire et culturel individuel s’adresse
aux enfants en difficulté ́ scolaire et sociale scolarisés en établissements
publics, du CP à la 3ème. Ce dispositif repose sur l’engagement
d’étudiants bénévoles. Chaque étudiant se rend au domicile d’un enfant à
raison de 1h30 par semaine pour l’aider dans ses apprentissages scolaires,
sa confiance en soi et sa méthodologie. Il accompagne aussi l’enfant sur
des sorties culturelles et sportives, lui permettant ainsi de s’ouvrir sur le
monde extérieur, de développer sa curiosité ́et ses centres d’intérêts. Cet
accompagnement s’étend sur une année scolaire complète, ce qui donne
lieu à de véritables liens créés entre les étudiants et les enfants. Ce
programme est soutenu dans le cadre du Contrat Local
d'Accompagnement Scolaire. 
L’objectif principal est de soutenir les enfants dans leur parcours scolaire
mais aussi de leur donner le goût et l’envie d’apprendre. Les séances
d’accompagnement scolaire sont compétées de sorties culturelles,
artistiques ou sportives. De quoi s’ouvrir au monde et ainsi donner du
sens aux apprentissages. 
Afin de permettre une rentrée scolaire dans les meilleurs conditions, des
distributions de fournitures scolaires sont aussi organisées.



Favoriser l'accès aux vacances
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Aujourd’hui encore, un enfant sur trois ne part pas en vacances. 
Se divertir, changer d’air n’est pas un luxe mais une expérience salutaire pour les familles qui vivent sous la pression
constante de conditions difficiles. Pour voir la vie autrement et reprendre espoir, la morosité du quotidien doit faire
place aux vacances. 
Parce que les vacances permettent de sortir de chez soi, du quartier et de ses habitudes, les animateurs-collecteurs
bénévoles redoublent d’effort pour permettre au plus grand nombre de partir quelques jours, tout au long de l’année. 
Plusieurs solidarités sont proposées toute l’année

Après le 15 août, un enfant qui n’est pas parti en
vacances ne partira plus. C’est pourquoi le Secours
populaire organise depuis 1979 une journée
inoubliable pour des familles et d’enfants : la  
Journées des oubliés des vacances. 
Dans le Rhône, 800 personnes ont pu bénéficier
d’une journée à la mer à Frontignan.
À la rentrée, les enfants partagent avec leurs
camarades leurs souvenirs de vacances et se
sentent comme tout le monde. 

Le Secours populaire propose également un accès aux
vacances pour les jeunes qui ont entre 18 et 25 ans. Ils
peuvent élaboré un projet personnel ou partir lors de
séjours collectifs. Les stages de voile que propose
l’association des Glénans à Marseille est une forme de
séjour collectif pour ces jeunes. Pendant 1 semaine, ils
sont initiés à la pratique de ce sport nautique avec
d’autres jeunes de leur âge qui viennent de toute la
France.

Un accompagnement est proposé aux familles qui
souhaitent partir en vacances. Les familles sont suivies
tout au long de leur projet afin de les faire devenir de
véritables acteurs de leurs vacances. Le Secours
populaire participe à l’organisation de ces séjours via
l’aide à la location, à l’achat de billets de train ou
encore aide à la gestion financière du séjour. Ces
vacances permettent aux familles de se retrouver, de
devenir plus autonomes et de tisser des liens solides. 

Des séjours pour les jeunes

La journée des oubliés des vacances 

Toute l’année, pendant les petites et les grandes
vacances, des séjours en colonie sont proposés aux
enfants. Ces séjours sont rendus possibles grâce à des
partenariats avec des organismes de vacances et le
soutien d’entreprises ou comités d’entreprise.. 
En plus des colonies, des enfants sont aussi accueillis
chez des familles de vacances pendant l'été.

                                                        
Partir en vacances n’est pas toujours facile
pour ceux qui sont seuls et isolés. Pour les
accompagner et leur permettre de voyager, le
Secours populaire organise des séjours
collectifs. Fin décembre 2021, une dizaine de
personnes aidées par l'association ont pu
profiter d’une semaine à Paris. Ils ont  eu
l’opportunité de faire des visites de musées,
de parcs...
Un séjour a aussi été organisé en juin, à
Marseille, où un groupe de 10 personnes a pu
profiter de la mer ainsi que de belles
expositions dans des musées.

Des séjours pour des personnes seules et isolées 

Des séjours pour les enfants

Des séjours pour les familles



Copain Du Monde
2022 : trentième anniversaire du mouvement

En avril, La chasse aux œufs au profit de la solidarité internationale où les enfants Copain du Monde ont co-animé
des stands de sensibilisation à la solidarité internationale pour 500 enfants.
En juin, 800 enfant de 4 écoles (Chaponnay, Simandres, Marennes, Toussieu) ont participé à des courses solidaires en
partenariat avec l'USEP . Les fonds récoltés étaient affectés à la Journée des oubliés des vacances.
des collectes ont eu lieu toute l’année Avec une collecte de produits d'hygiène dans le cadre de la campagne
pauvreté précarité.
Toute l’année, de nombreuses écoles, des collèges, des lycées se sont associés à la démarche solidaire de Copain du
monde par des collectes alimentaires, d’hygiène, de jouets, de vêtements pour les mineurs étrangers isolés.

En août, une délégation de 3 enfants du Rhône a rejoint les autres délégations départementales et les 15 délégations
étrangères à Disneyland Paris. Pendant 3 jours, les 400 enfants Copain du Monde se sont mobilisés sur le thème “ Cap
vers l’action”. Une formidable mise en mouvement des enfants a ainsi été lancée pour les années à venir.
Le  13 novembre, un forte mobilisation a réuni 60 enfants Copain du Monde de la Région Auvergne Rhône-Alpes à la
Maison d’Izieu, mémorial des enfants juifs exterminés d’Izieu.  Ils ont suivi des ateliers participatifs sur les thématiques
portant sur les Droits de l’enfant, les préjugés, les stéréotypes… Cela a aussi été l’occasion de célébrer la Convention
Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE) adoptée par les Nations Unies le 20 novembre 1989.
De nombreux autres événements ont rythmé l’année du mouvement :

Parallèlement la sensibilisation dans l’ensemble des comités s’est poursuivie et le comité du pays de l’Arbresle a créé sa
commission Copain du Monde et organisé  différentes initiatives.
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Une année rythmée par des évènement nationaux, régionaux et départementaux

Les jeunes générations sont en première ligne face à la pauvreté. Le constat est sans appel : près d’un enfant sur deux
dans le monde est pauvre. À cette situation, le Secours populaire répond par la solidarité. Copain du Monde, né en 1992
dans le sillage de l’adoption par les Nations unies de la Convention internationale des droits de l’enfant, est le
mouvement d’enfants bénévoles du Secours populaire qui agissent pour un monde plus juste et plus solidaire. En tant
qu’animateur-collecteurs bénévoles, les « Copain du Monde » bénéficient de la même confiance que les adultes pour
proposer des actions et mobiliser leurs talents
Ils prennent également conscience de leurs droits en tant qu’enfants et sont invités à s’en saisir pour agir par des actes
concrets de solidarité sur les conséquences du non-respect de ceux-ci.



Attirez l'attention de votre

lecteur en mettant en

évidence l'un de vos points

principaux dans cet espace.

Vietnam - province de Bac Can - aide à la scolarisation

4 460 3020 adultes

personnes bénéficiaires des projets
de développement dans 5 pays
grâce à nos partenaires locaux

ARMÉNiE
PALESTiNE

NÉPAL

ViETNAM

RÉPUBLiQUE DÉMOCRATiQUE
DU CONGO

1 440 enfants
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Une solidarité tournée vers l’ internationale
La Fédération du Rhône place au cœur de la solidarité internationale le partenariat avec les organisations non
gouvernementales locales. En renforçant dans nos échanges la solidarité, les projets de développement, nous
contribuons à la promotion de la vie associative, à l’émergence de compétences locales, à l’implication des
populations dans les projets.

Chaque projet de développement est nécessairement porté par les populations bénéficiaires. Les groupes locaux
sont ainsi acteurs de leur avenir (par exemple en se formant dans différents domaines et en mettant ensuite
leurs acquis à disposition d’autres groupes) et cela garantit la pérennité et l’appropriation des projets.

journée des oubliés des vacances dans la baie d’along



Consultation au dispensaire

Atelier de tissage

PALESTINE 

ARMENIE

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE
                DU CONGO

VIETNAM

Atelier mosaïque

Aide à la scolarisation

Formation pour des femmes dans les métiers de l'informatique, du
tissage, de la coiffure et de la manucure. Le matériel professionnel
sera fourni à la fin de la formation pour chaque participante.

1 projet soutenu avec  notre partenaire WDRCF dans la province de
Syunik :

2 projets soutenus avec la BASR dans le district de Bethlehem :
Soutien d'un centre accueillant des jeunes adultes handicapés pour des
activités de formation professionnelle et des activités de loisirs
Echanges entre des professionnels de santé mentale français et
palestiniens 

Renforcement des moyens de production agricole et sécurisation
foncière dans 17 villages
Aide à la scolarisation pour 400 enfants de primaire et collège

2 projets sont soutenus avec le FDAPID dans la province du Nord Kivu :

Réhabilitation du dispensaire de la commune de Bang Van
Aide à la scolarisation pour 400 enfants de primaire et collège

2 projets soutenus avec la Croix Rouge de la province de Bac Can :

Atelier de tissage

NEPAL

Formation professionnelle autour des métiers du tissage et
accompagnement pour la vente des produits confectionnés. Le
matériel sera fourni à chacune des participantes.

1 projet soutenu avec l'organisation UEMS dans le district de Lalitpur :
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Les particuliers sont sollicités lors de collectes de denrées alimentaires ou
de produits d'hygiène dans les hypermarchés et supermarchés du
département. Ces collectes peuvent prendre des formes plus originales :
collectes de produits frais sur le marché, collectes dans des
établissements scolaires via l'engagement des enfants...
Les produits collectés apportent de la diversité aux produits proposés
lors des Libre-Service de la Solidarité.

Les ressources pour la solidarité
Tous les projets de solidarité sont menés à bien grâce à la mobilisation de nos 2 096 bénévoles et aussi avec nos 20 644
donateurs. 

Pour faire vivre la solidarité tout au long de l’année, de très nombreuses collectes matérielles et financières sont organisées
dans le cadre d’événements sportifs, culturels.... Et grâce au concours d’acteurs publics et privés, des partenariats sont
noués pour renforcer le développement des ressources financières.

L’indépendance du Secours populaire repose donc sur ses initiatives de collectes et des dons de particuliers ou de
partenaires.

Les dons matériels sont très divers : produits alimentaires et d'hygiène, places de spectacle, en centre de vacances, matériel
scolaire, livres, mobilier... Ils permettent d’apporter une solidarité concrète aux personnes aidées.

Les collectes 

Les dons financiers
Les donateurs sont  sollicités lors de 6 grandes campagnes annuelles ou à l'occasion d'appels d'urgence. Les dons peuvent
aussi se faire de manière spontanée ou lors d'événements particuliers. En 2022, des appels d'urgence ont aussi été lancé
pour la guerre en Ukraine, les inondations en Italie et l’urgence alimentaire en République Démocratique du Congo.
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Les dons matériels
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Les subventions
Les subventions dont bénéficie l'association permettent de financer des projets spécifiques ou représentent un soutien au
fonctionnement. Elles sont attribuées par des collectivités, des organismes ou encore des fondations privées.
Les communes des différents comités du Rhône font également preuve de leur soutien en apportant des subventions ou en
mettant à disposition des locaux.

Des initiatives ouvertes et innovantes 

La boutique solidaire

Dans les locaux de la Fédération et dans chaque comité du département se
sont développées des boutiques solidaires. Il s’agit de lieux où les personnes
accueillies peuvent choisir des vêtements selon leur besoin. Chacun peut venir
et trouver de quoi se vêtir en échange d'une participation solidaire et
symbolique. Les produits sont, pour la plupart, issus de la générosité du public.
Les équipes bénévoles veillent à proposer seulement des habits en parfait état.
Au sein de la boutique solidaire, les personnes peuvent aussi trouver de la
vaisselle, des livres et d'autres accessoires. Les entreprises sont aussi solidaires
et acteurs en réalisant des dons de produits neufs.
Les fonds collectés permettent la mise en place et le renforcement des activités
de solidarité.

Les partenariats
Le partenariat, bien plus qu’une simple collaboration occasionnelle naît de la volonté de réaliser des objectifs visant à
apporter un soutien à l’association, tout en l’intégrant dans un réseau.
Qu’il s’agisse de dons financiers, ou matériels, d’une collaboration lors d’un événement ou de la mise à disposition de
matériels, le partenariat favorise l’innovation et la créativité conduisant à la mise en œuvre d’un projet ou à sa réalisation.
Par le développement des partenariats, le Secours populaire renforce encore ses moyens pour la solidarité 



Cette sortie a été organisée dans le cadre de
l’accès à la culture pour les enfants suivis en
accompagnement scolaire

Une sortie au Musée de l'illusion

Des collectes pour l’Ukraine

Dans le but d'aider la population Ukrainienne face à la
guerre, de très nombreuses collectes ont été organisées.
Notamment, les Nuits de Fourvière ont permis aux
bénévoles d’être présent et de collecter des dons
financiers.

Une nouvelle initiative a vu le jour en partenariat avec HEAT
et H7 : des braderies de vêtements, chaussures et accessoires,
dans leur locaux, au profit de l’accès à la culture.

Développement des braderies

Le printemps est synonyme du lancement de la
campagne de solidarité Internationale.  
Une grande chasse aux œufs est organisée en avril
au parc Chambovet pour sensibiliser les enfants aux
enjeux planétaires et aux actions soutenues.

Chasse aux  œufs pour la Solidarité
internationale

En mai, une grande soirée a été organisée pour les bénévoles.
l’occasion de les remercier de leur engagement et de parler
des actions menées autour d’un repas convivial.

Soirée des bénévoles

Les faits marquants - 2022
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Brocante de Neuville 

Chaque année, la brocante de Neuville est l'occasion pour les
comités du Rhône de se retrouver et de proposer des dons
matériels issus de la générosité du public. Chaque édition
permet aux comités de récupérer plusieurs milliers d'euros
pour des projets de solidarité. Ouvert à tous, cet événement
est l'occasion  de se faire plaisir tout en faisant une bonne
action.

Pères noël verts
De nombreux moments festifs ont été
organisés pour offrir des spectacles et des
cadeaux à des millier d’enfants.

Le 24 Août, journée des oubliés des vacances. 800 personnes, parents et
enfants ont profité d’une journée à la plage. Les vacances, “c'est du
bonheur pour grandir": cette journée permet aux personnes qui ne
sont pas parties en vacances de profiter d'un moment de détente et
d'évasion.

Journée des oubliés de vacances

 Inauguration du dispensaire de Bang Van

Apres un an de travaux, le dispensaire de la commune de Bang
Van a été entièrement réhabilité. il couvre cinq communes ayant
une population de dix milles habitants.

SEMESTRE 2

Pour la 7ème édition de l'opération Donnez à lire, plus de 30
librairies se sont mobilisées du 17 octobre au 20 novembre. Le
Syndicat de la librairie française a invité chacun à ajouter à ses
achats un livre de jeunesse. 1161 livres et bandes dessinées ont été
redistribués à des enfants et familles pour qui l’accès à la lecture
reste un défi.

Donnez à lire
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